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XV - MAITRE GIRAUD

Revenu à lui, il confeesa la vérité, tendant au marquis, pour
Pa défente, la lettre que
-i avait remise La
Cheênaye.

M. d'Assigny examina
e Papier avec une atten-
tion et une surprioe visi-
ble. Son écriture, son
seing, son cachet, celui
du prévôt de Rouen
étaient si parfaitement
iniîtés, qu'il hésita tout
d'abord. Enfin, il décla-
ra que cette pièce était
faumse, et qu'il n'avait
jamais écrit rien de sem-
blable.

Il fallait bien, recon-
riaître que le noble se-i
gueur avait été lavictimef
(V'une ruse habile, et que
sa demeure avait été
souillée par une bande
de brigands d'une audace
et d'une adresse au-delà
de toute croyance.

Furieux d'avoir été
Joué ainsi, le marquis ne
savait à qui s'en prendre,
lorsque le jardinier vint
le trouver.

L'oncle de Jeanne, i-
tôt qu'il l'avait pu, s'était
ilis à la recherche de sa
tiièce, dont l'absence l'a
Vait vivement inquiété
Pendant la perquisitio E
des faux archers. Elle avait pris ie chemin du Champ-Crotte, to

La chambre de Jeanne était vide ; mais sur le it de la jeune
fille était, toute ouverte, la dernière missive d'André, celle dans
laquelle il menagait le château de surprise et d'escaladre.

Le jardinier, ne sachant pas lire, porti le papier à son
seigneur.

A peine celui-ci en eut-il pris connaissance qu'il entra dans

un nouvel accès de rage plus épouvantable encore que le

premier, jurant qu'il aurait justice de tous les archers de la

province.
Une heure après, un bûeheron venait raconter qu'il avait vu

Jeunne cnlvée par un archer.

Cette fois le doute
n'était plus permis : on

pensa que le fiancé de la
nièce du jardinier avait
mis à exécution ses me-
naces tt que ses cama-
rades, tout en servant

ses projets, avaient profi-
té de l'occasion qui s'é.
tait présentée de com-
mettre un acte de pilla-

ge. Plaigite fut portée
immédiatement au pré-
vôt de Rouen par le

marquis.
Il fut constaté que

cette nême nuit André

et quelques-uns de ses
camarades étaient sortis
de la ville pour n'y ren.
trer qu'au jour venu, et
qu'ils avaient passé l'es.
pace de temps compris
(ntre cette sortie et cette
rentrée dans la forêt de
Maromme.

Effectivement le mal-
heureux archer, n'écou-
tant que son amour, était
parvenu à entraîner tes
camarades et s'était di-
rigé vers le château où il
était arrivé trois heures
apràs le départ des ban-
dits.

-L'affaire s'insttuiui.
urnant la foire pour eviter de donner l'éveil, raient.

rapidement.
Toutes les preuves étaient à la charge d'André et de ses

amis. La question ordinaire et extraordinaire leur fut appliquée,

et la douleur arracha à quelques-uns l'aveu d'un crime qu'ils

n'avaient pas commis. André supporta tout, nia énergiquement,
raconta la vérité, mais le tribunal, convaincu, le condamna ainsi

que les siens à la pendaison.
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